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Date de dépôt : 9 novembre 2020 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Léna Strasser 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La pétition 2098 fait suite au budget 2020 et à l’impact que ce dernier a 
eu sur le travail des professionnel-le-s de l’instruction publique. Elle 
demande à ce que les postes nécessaires à la bonne marche de l’enseignement 
obligatoire soient alloués dans les budgets du canton afin de répondre non 
seulement à la hausse des effectifs, année après année, mais également aux 
projets à mettre en œuvre pour que l’école publique puisse fonctionner.  

En effet, si près de 99% des classes des degrés primaires ont un effectif 
égal ou inférieur à 24 élèves et une moyenne d’élèves par classe très proche 
de 20 élèves, comme requis par le règlement, 1% ont des effectifs plus élevés 
et se situent donc hors du cadre réglementaire. De plus, les élèves en 
intégration partielle dans les classes ne sont pas comptabilisés dans ces 
moyennes.  

Au cycle d’orientation, en 2019, ce sont 7% des classes qui dépassaient 
les effectifs réglementaires et, au secondaire II, près de 5%.  

Ces « petits » pourcentages de classes surnuméraires dans la réalité 
représentent des défis pour les enseignants qui en ont la charge. Avoir 
26 élèves plutôt que 20 selon les degrés et les dynamiques n’est pas anodin.  

Mais permettons-nous un petit détour par les fondamentaux. Les buts de 
l’école publique si on se réfère à la loi sur l’instruction publique (LIP) à 
Genève sont notamment de « donner à chaque élève le moyen d’acquérir les 
meilleures connaissances et compétences dans la perspective de ses activités 
futures » et « de chercher à susciter chez lui le désir permanent d’apprendre 
et de se former » ainsi que « de préparer chacun à participer à la vie sociale, 
culturelle, civique, politique tout en éveillant en lui le respect d’autrui, la 
tolérance à la différence, l’esprit de solidarité et de coopération et 
l’attachement aux objectifs du développement durable ». 
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Pour atteindre les buts qui lui ont été fixés dans la loi, l’instruction 
publique s’est dotée d’une structure pluridisciplinaire, les enseignant-e-s 
étant au centre d’un système comprenant des infirmier-ère-s, des 
éducateur-trice-s, des psychologues, des conseiller-ère-s en orientation, des 
secrétaires, des directeur-trice-s, des assistant-e-s à l’intégration scolaire, etc., 
ces autres métiers faisant partie du peut-être mal nommé « personnel 
administratif et technique ». 

Un nombre d’élèves bas dans chaque classe et un système efficace de 
professionnel-le-s coordonné-e-s permettent d’atteindre plus aisément le 
dernier but de l’instruction publique à Genève inscrit dans la loi, celui de 
« tendre à corriger les inégalités de chance de réussite scolaire des élèves dès 
les premières années de l’école ».  

Après le semi-confinement vécu au printemps, les enseignants ayant 
retrouvé leur classe par demi-groupe, avant un retour en groupe classe 
complet, ont constaté qu’un effectif plus petit permet non seulement 
d’avancer plus efficacement sur les apprentissages et de donner sa place à 
chacun-e, mais également de limiter les tensions et le stress en classe, 
apaisant dès lors la dynamique d’apprentissage et le vivre ensemble dans 
l’école.  

Il est évident que la hausse des effectifs doit entrer dans le calcul des 
postes nécessaires à l’enseignement obligatoire, mais il est évident également 
qu’elle ne doit pas être l’unique indicateur pris en compte. Il faudrait y 
ajouter des indicateurs montrant le nombre d’élèves à besoins spécifiques, la 
hausse des besoins en éducation spécialisée, ainsi que les enjeux importants 
de l’année à venir pour l’école (réformes prévues, adaptations à la législation 
nationale par exemple), etc.  

En effet, lors des auditions, les pétitionnaires ont mis en avant la 
complexification des missions des professionnel-le-s actifs au sein de 
l’enseignement obligatoire. Ils et elles ont également évoqué la pression 
exercée sur leur cadre de travail et le fait que l’école inclusive demande 
d’adapter les prises en charge de tous les élèves à besoins particuliers en 
préférant des solutions intégratives. Pour que cette possibilité existe, il faut 
accompagner l’intégration des élèves et si le coût nécessaire pour ce faire en 
termes de postes peut paraître élevé à certains, il faut rappeler qu’à long 
terme les impacts financiers d’une non-intégration précoce de certains élèves 
dans le système ordinaire seront encore plus élevés.  

Et si les élèves les plus fragiles dans leur autonomie sont les plus touchés, 
rappelons également qu’ils ne sont pas les seuls. En effet, lorsqu’on coupe 
dans les dégrèvements des enseignants pour faire des économies, on coupe 
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dans les cours facultatifs, dont font partie les cours d’appui, mais pas 
seulement. On coupe aussi dans les projets d’école ouvrant souvent l’école 
sur le quartier et la société et donnant un sens différent à l’apprentissage en 
partenariat notamment avec les parents d’élèves. On coupe aussi dans la 
concertation entre les enseignants qui nourrit des innovations pédagogiques, 
mais aussi des collaborations amenant plus d’agilité au sein du système. On 
coupe dans ce qui permet à une école d’être un lieu de vie, celui au sein 
duquel nos enfants passent la majeure partie de leur temps.  

Pour toutes ces raisons, la minorité de la commission des pétitions vous 
invite à soutenir cette pétition, et bien entendu à accompagner ce soutien, 
dans le cadre du budget 2021, d’un vote en faveur des postes en lien avec 
l’éducation et la formation.  

 


